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Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaînes 
d'approvisionnement - Période d'examen des exigences de declaration annuelle du 1er 
janvier 2025 au 31 décembre 2025  
 
Pipelines Trans-Nord inc. (Trans-Nord) exploite des pipelines réglementés transportant des produits 
pétroliers raffinés (essence, diesel, carburant d’aviation et mazout de chauffage) dans les provinces 
de l'Ontario, du Québec et de l'Alberta.    
 
Trans-Nord a examiné la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les 
chaînes d'approvisionnement de Sécurité publique Canada (la Loi) ainsi que les obligations en 
matière de déclaration afin de déterminer si Trans-Nord, en tant qu'entité, répond aux critères de 
déclaration. 
 
Après avoir examiné les résultats de Trans-Nortd pour l'année 2025, il n'est pas tenu de faire un 
rapport. 
 

• Étape 1 Déterminer si une organisation est une entité  
o Trans-Nord est considéré comme une entité.  

• Étape 2 Déterminer si une entité doit déclarer  
o Trans-Nord a conclu qu'il n'a pas besoin de faire un rapport sur la base des éléments 

suivants :  
 Trans-Nord ne fabrique pas de produits.    
 Les importations de Trans-Nord sont limitées et ne sont pas centrales dans 

son activité principale. 
 Trans-Nord ne contrôle pas une autre entité qui produit ou importe des 

biens.  
 
Sur la base de ce qui précède, l'organisation Trans-Nord n'a pas à faire de rapport, même si elle 
correspond à la définition d'entité.  
 
Cordialement,  

 
Gail Sharko  
Directrice à la réglementation et affaires externes  
cc. Michael Speagle, Directeur des services aux entreprises et secrétaire–trésorier   
 
Pièce jointe: Lignes directrices pour les entités 












































